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Les Communes forestières : 

Une association d’élus au service des élus

• Adhérents : Communes et collectivités (propriétaires ou non de 

forêts)

• Réseau : National, Régional, Départemental et de Massifs (2ème

association d’élus après l’AMF)

• Rôle :

• Politique : représentation et défense des intérêts des communes

• Technique : Accompagnement & Conseil

• L’association du Gard, a été créée en fin d’année 2015 pour 

répondre à la volonté des élus gardois :

• d’être représentés et défendus sur différents sujets en lien avec 

la forêt et le bois,

• d’être accompagné sur différentes thématiques afin de faire 

de la forêt et du bois un vecteur de développement local.



Thématique incendie

• Le département du Gard est très sensible

• Pour exemple, à une 100aine de km, Rognac, 2016 :

• 2600 ha couverts sur 15 km de long à une vitesse de 4 à 5 km/h

• 1500 maisons à moins de 150 m du feu

• plus de 800 maisons dans le feu

• 180 maisons avec des dégâts sérieux  dont 37 à 40 maisons 

avec la structure endommagée et 26 maisons brûlées 

totalement. 

• Manque de réalisation des OLD

• Feu d’interface entre espaces naturels et forêt : problème de 

l’urbanisation 


